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Traitez en deux heures toutes les questions suivantes en justifiant vos réponses: 

 

 

1/  Qu’est-ce que le droit positif marocain ?     (deux points) 

 

2/  La règle de droit est-elle une règle de morale ?    (deux points) 

 

3/ Définir les infractions et les sanctions pénales ?    (quatre points) 

 

4/  Monsieur Omar est locataire d’une villa depuis deux ans. Il traverse une période difficile et ne 

peut plus payer son loyer. Le propriétaire le met en demeure de payer et menace de le poursuivre en 

justice. Monsieur Omar lui dit qu’il ne peut rien faire contre lui car il n’a plus d’argent. Si le 

propriétaire gagne son procès, quelles sanctions pourra-t-on appliquer à Monsieur Omar ?  

                                         (quatre points) 

 

 

5/ Madame Mouna tient un restaurant au bord de la mer spécialisé dans les fritures de poisson. Lors 

d’un contrôle effectué par les agents du bureau de l’hygiène (Ministère de l’intérieur), on s’aperçoit 

que l’huile utilisée pour la friture est ancienne. De plus un de ses clients qui a consommé du poisson 

vient d’être hospitalisé pour intoxication alimentaire ?  Que risque Madame Mouna ?       

                                                   (quatre points) 

 

6/ Une loi a été votée par le peuple concernant le code de commerce. Le texte d’application de cette 

loi est la constitution signée par le Premier ministre et contresignée par le gouverneur. La loi a été 

publiée au journal « l’Economiste ».  

Réécrire cet énoncé en remplaçant les erreurs par les réponses justes.    

                   (quatre points) 
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